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Port-Royal des champs, lieu de mémoire du jansenisme

Comment naît et se développe un courant de pensée dans une société en réaction à  un contexte politique, intellectuel et religieux.

En adhérant à la Fédération des Maison d’écrivains, la Maison d’Auguste Comte a voulu confronter son expérience à celle d’autres lieux de mémoire en France, qu’il s’agisse de la conservation, du rayonnement ou de l’animation. C’est ainsi que nous avons eu l’occasion de faire connaissance d’un site historique de très grand intérêt, le Musée national de Port-Royal des Champs. C’est là, en effet,  qu’on peut découvrir l’histoire de Port-Royal et de son abbaye, foyer principal de la pensée janséniste en France au XVIIème siècle. Sur l’aimable invitation du conservateur Philippe Luez et du responsable du centre de ressources Sylvain Hilaire, nous avons pu découvrir en juillet dernier ce site magnifique et grandiose, entre la vallée de Chevreuse et le plateau de Saint Quentin en Yvelines, à 10 kilomètres de Versailles.

 En entrant par une allée du parc, on parvient à l’élégant logis construit par les  «Solitaires de Port-Royal » en 1651, destiné aux Petites Ecoles. Sur le devant, on peut apercevoir le verger (une reconstitution du verger planté par Robert Arnauld d’Andilly), puis la ferme des Granges, avec son ancienne grange à blé et les bâtiments agricoles des XVIIème et XIXème siècles. Au centre, se trouve encore le puits dit de Pascal. Il faut imaginer l’animation qui régnait en ce lieu au XVIIème siècle : outre les Solitaires qui y vivaient de façon quasi monastique, les pensionnaires des Petites Ecoles et la centaine de jardiniers et d’ouvriers qui exploitaient la ferme. De la terrasse, sur le coté du Logis, on peut admirer le magnifique panorama de la vallée de Chevreuse et, en contre-bas, le site de l’ancienne abbaye, dont il reste la porterie, le pigeonnier et l’ancien moulin. On discerne l’emplacement de l’abbaye, de son église et de son cloître, démolis en 1709, après l’expulsion des religieuses par les soldats de Louis XIV. Reste encore très visible le fameux chemin des cent marches que descendaient les Solitaires pour se rendre à l’abbaye.
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© musée de Port-Royal
Le logis des "Solitaires" aurait abrité les laïcs ayant décidé de quitter Paris ou la cour de Versailles pour se retirer à Port-Royal afin de prier, méditer, écrire ou enseigner près de l’Abbaye. Situé dans le prolongement des "Petites écoles", le bâtiment doit accueillir prochainement la bibliothèque du musée et un centre de ressources consacré au Jansénisme et aux grands thèmes du site (histoire, littérature, nature…).


Le Musée, installé dans les Petites Ecoles, vaut la visite. Outre l’exposition des dessins de Philippe de Champaigne, on peut y voir les tableaux qui représentent Angélique Arnauld, sa famille et sa communauté. Toute l’histoire de Port-Royal a été évoquée, grâce aux explications de nos hôtes : la Mère Angélique Arnauld restaurant la règle de Saint Benoit, l’abbé de Saint Cyran, directeur spirituel du monastère et chef de file d’un nouveau courant théologique, installant le groupe des Solitaires ; l’enseignement novateur des enfants dans les Petites Ecoles auquel participa notamment Racine ; Pascal écrivant les Provinciales au cœur des polémiques qui suivent la condamnation par Rome de l’Augustinus ; la résistance des religieuses au pouvoir royal, la dispersion des Solitaires et la fermeture des Ecoles ; l’âge d’or de l’abbaye puis la dispersion des religieuses et la destruction de l’abbaye en 1709. On se rappelle aussi l’abbé Grégoire, qui manifesta sa dévotion à Port-Royal en 1809, puis au XIXème siècle la redécouverte par Sainte Beuve et les Romantiques.


Ce site de Port-Royal des Champs a toute une histoire. Laissé à l’abandon depuis le XVIII ème siècle, exceptée la ferme des Granges restée en activité, le bâtiment des Petites Ecoles fut restauré et doté d’un Musée national par André Malraux en 1962. Depuis cinq ans tout le site de l’ancienne abbaye, propriété des familles descendantes des jansénistes, a été léguée au Musée national qui peut ainsi gérer l’ensemble du site. Le Logis des Solitaires est en cours de restauration et va abriter  la bibliothèque et le centre de recherche consacré au jansénisme et à l’histoire de la spiritualité. Le site est géré par un Groupement d’intérêt public culturel réunissant notamment l’Etat, le Conseil régional d’ Ile de France, le Conseil général des Yvelines et la Société de Port-Royal. 

Plusieurs associations gravitent autour de Port-Royal des Champs : d’abord la plus ancienne, la Société des Amis de Port-Royal, fondée en 1913, qui réunit les chercheurs intéressés par l’histoire de Port-Royal et du jansénisme. Elle organise des conférences, colloques, tables rondes et édite Les chroniques de Port-Royal. Depuis une dizaine d’années, l’association Les Amis des Granges de Port-Royal des Champs s’occupe de mécénat et d’actions culturelles. Quant à l’association Les Amis du Dehors, elle assure des visites guidées et surtout  l’entretien et  l’animation des jardins. 

A l’issue de la visite nous avons échangé nos réflexions avec nos hôtes. Tout en étant conscients des profondes différences entre les mouvements janséniste et  positiviste, qu’il s’agisse de leur époque et de leur origine (la Réforme catholique au XVIIème siècle d’une part,  l’effervescence sociale et scientifique au XIXème siècle d’autre part), nous retrouvions une problématique commune : comment naît et se développe dans la société un courant de pensée philosophique et spirituel, en réaction à un contexte politique, intellectuel et religieux.

Déjà des visites sont prévues : aux membres de notre Association nous proposerons la découverte du site de Port-Royal, et pour la Société des Amis de Port-Royal, le Musée d’Auguste Comte et le centre de documentation ainsi que la Chapelle de l’Humanité. Nous évoquons aussi des colloques en commun et des échanges sur le mécénat, l’aide à la recherche et les activités pédagogiques.

Bruno Gentil

LE MUSEE AUGUSTE COMTE

Manifestations nationales, Les journées du patrimoine : visite du musée Auguste Comte et de la chapelle de l’Humanité.

Le public fut au rendez-vous, comme chaque année, pour les Journées du Patrimoine, organisées par le Ministère de la Culture le 19 et 20 septembre 2009. Au total, 456 personnes ont visité le musée pendant le week-end : 219 le samedi et 327 le dimanche.

>> Samedi entre 14h-17h : 194 personnes soit 65 personnes par heure en moyenne

>> Dimanche entre 14h-17h : 171 personnes soit 57 personnes par heure en moyenne 

Un grand merci Messieurs Jean-François Braunstein, Laurent Clauzade et Bruno Gentil venus au musée pour accueillir ce nombreux public.   

L’ouverture exceptionnelle de la Chapelle de l’Humanité le 16 septembre a été l’occasion d’une visite commentée. L’assistance était nombreuse : 72 personnes.

Nombre de visiteurs en 2009 (en dehors de journées du Patrimoine) : 

	Janv.
	Fév
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juillet
	Sept.
	Oct.
	Total
	+ Journées du Patrimoine

	27
	50
	36
	39
	47
	11
	23
	11
	16
	260
	716


Rappel : 

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	Nombre de visiteurs par an
	167
	385
	910
	940
	600
	660
	540
	685
	716 

(de janvier à octobre)

	Journées du Patri - moine
	33
	160
	420
	400
	400
	240
	150
	375
	456

	Nombre de visiteurs par mois
	14
	32
	75
	78
	50
	55
	45
	57
	65


le Centre de documentation Auguste Comte  

Archives : acquisition 

L’Association a acheté une lettre d’Auguste Comte à Camille Menjaud, datée du 17 juillet 1837. Dans cette lettre (1 feuillet, 18cmx12cm), Auguste Comte demande de l’aide à Menjaud 
concernant une candidature au poste d’examinateur à l’Ecole Polytechnique :

« Je regrette d’être nullement connu de Mr Leroy ; mais je me suis rappellé quoiqu’un peu

tard que vous deviez avoir du crédit auprès de lui. Je viens vous demander de faire envers lui

une demande en ma faveur : elle ne saurait être trop immédiate ; la décision devant être prise ce soir : il y a au moins cinq candidats, dont le seul redoutable est LIOUVILLE. Auguste Comte ».
Camille Menjaud (1794 – 1857), le destinataire de cette lettre, a été élève à l’Ecole Poly-technique en 1813, c'est-à-dire la promotion avant celle de Comte (1814-1816). Menjaud est professeur agrégé de mathématiques et enseigne au Collège Royal Henri IV. Il est nommé en 1826 répétiteur de géométrie descriptive à Polytechnique. Il est révoqué en 1830 pour avoir refusé de prêter serment au roi Louis-Philippe. Comte a noué avec lui une amitié fidèle, malgré ses convictions légitimistes et religieuses. C’est Menjaud qui fera se rencontrer Comte et Lamennais en 1826.

Joseph Liouville (1809 -1882) est entré à l’Ecole polytechnique en 1825 à l’age de 16 ans. Il est ingénieur du corps des Ponts et Chaussées. A 22 ans, il est répétiteur d’analyse et de mécanique à l’Ecole Polytechnique puis devient professeur. Elu à l’Académie des sciences en  1839 et l’un des principaux adversaires de Comte, en tant que membre de la « coterie Arago »  dont il était son «   principal agent ».

Cette lettre a été mise en vente à Drouot, lundi 23 mars 2009. Elle était évaluée à 500/600 euros. Les enchères sont parties de 300 euros et sont montées à 750 euros. Il faut ajouter

 25% de frais. Le coût total est donc de 929 euros.

Pour avoir un ordre de grandeur, une lettre de Colette a été achetée à 700 euros (sans compter les frais) par la Société des Amis de Colette et une lettre de Matisse (1 feuillet avec un dessin : l’esquisse d’un chapeau) a été vendu à 1500 euros.

La provenance de la lettre est inconnue. L’expert n’a pas voulu donner le nom du vendeur.

La BnF possède 1 lettre de Comte à Menjaud et 4 lettres de Menjaud à Comte.

Aurélia Giusti, avril 2009.
Colloque Gabriel Lamé
La Sabix (Société des amis de la bibliothèque et de l’histoire de l’Ecole polytechnique) vient d’éditer les Actes du colloque qui s’est déroulé en janvier 2009 à la MSH de Nantes sur Gabriel Lamé : Les pérégrinations d’un ingénieur au XIXème siècle.


Gabriel Lamé (1795-1870) a été élève à Polytechnique de 1814 à 1816 (major de la promotion d’Auguste Comte), puis ingénieur de l’Ecole des Mines, en mission en Russie. Il sera ensuite un mathématicien et un physicien de renom, professeur de physique à l’Ecole polytechnique de 1832 à 1844, puis examinateur jusqu’en 1862. Il deviendra en même temps professeur à la Sorbonne.

	[image: image3.jpg]



	Lamé a été un ami d’Auguste Comte et un appui indéfectible. Nous connaissons une lettre fort élogieuse qu’il a écrite à Comte à propos de son Traité de géométrie analytique. 

En 1848, il le soutiendra au moment de sa dernière candidature au poste d’examinateur et regrettera son échec.




Bulletin de la Sabix :  à commander en ligne sur le site : www.sabix.org/La Boutique SABIX
Les conférences de la Maison d’Auguste Comte

Les conférences de l’année 2009 :

· Perspectives sur la politique positive par Frédéric Dupin.  La Maison d’Auguste Comte a eu le plaisir d’inviter Frédéric Dupin, le  samedi 14 mars 2009. Il est agrégé de philosophie et doctorant en science politique, et responsable de l’édition du Catéchisme positiviste et de l’Appel aux conservateurs aux Editions du Sandre (www.editionsdusandre.com). Il est également le fondateur de l’université conventionnelle (www.univ-conventionnelle.com), université populaire du onzième arrondissement.


[image: image4.jpg]



· «Auguste Comte et nous » par Dominique Lecourt, professeur à l'Université Paris 7 et directeur du Centre Canguilhem. Dominique Lecourt est venu le 28 mai 2009. Sa communication intitulée «Auguste Comte et nous » a été suivie d’un débat. Nous le remercions de nous avoir autorisé à en reproduire de larges extraits.

« […] La notion de progrès se présente comme une idée philosophique qui fait corps avec la pensée du monde occidental moderne. Elle s’est d’abord affirmée, dès le début du 17ème  siècle, comme un mot d’ordre politique, puis comme la catégorie majeure d’une philosophie de l’histoire, avant de redevenir, ainsi transformée, un mot d’ordre politique. Depuis le milieu du 19ème  siècle, la catégorie est entrée en décomposition. Aujourd’hui, on peut parler d’une indéniable décadence de l’idée de progrès, selon le mot de Georges Canguilhem qui a consacré à cette décadence, sous ce titre, un de ses derniers articles. La question qui se pose est : la fin de son empire ouvre-t-elle sur la restauration d’anciennes convictions ? sur la dispersion d’idées hostiles entre elles ? ou sur quelque regain de liberté susceptible de donner forme et conscience à une pensée nouvelle ? 

Le terme de progrès, progressus, n’a eu longtemps qu’une acception militaire : avancée triomphante des troupes ; avant de recueillir au 16ème  siècle, chez Montaigne, le sens moral attaché au substantif progressio : chemin vers la vertu. La contraction de progressus et de progressio donne le concept de progrès tel qu’il existe de fait au 17ème siècle. C’est Francis Bacon qui a contribué de façon décisive à lui conférer son sens moderne. Mais en anglais, c’est au mot advancement qu’il doit avoir recours, progress, qui existe, ne désignant alors dans sa langue que le voyage. Le chancelier s’adresse au roi en lui disant : « la prospérité du pays ne sera assurée que si les inventions cessent d’être le fait  d’amateurs isolés, que s’il s’établit un lien, une chaîne ininterrompue, une mémoire socialement instituée, des uns aux autres ». On cesse de se trouver dans la situation des ingénieurs de la Renaissance, qui étaient des génies, mais qui restaient des génies solitaires, sans que la transmission se fit convenablement. Et c’est à l’Etat d’y pourvoir. […]

Traversons la Manche. Ici, le progrès s’inscrit dans un tout autre contexte, puisque c’est d’abord dans une philosophie de l’histoire, de tonalité franchement apologétique. Chacun sait que Blaise Pascal dans la célèbre préface pour le Traité du vide, puis Bossuet dans l’avant-propos du Discours sur l’histoire universelle, proposent d’envisager la succession des générations humaines comme un seul individu qui progresserait de l’enfance à l’âge adulte. Et lorsque Condorcet écrit l’Esquisse d’un tableau des progrès de l’esprit humain, il emprunte l’idée à son ami Turgot, lequel, en tant que Prieur élu en Sorbonne, avait lui-même écrit en 1750, le plan de deux discours sur l’histoire universelle, comme une réécriture du discours de Bossuet. 

Nul ne fut sans doute parmi les philosophes des Lumières, plus hostile au christianisme que Condorcet. Sa philosophie du progrès, plus exactement des progrès, porte pourtant la trace de son origine secrète. Lisez parallèlement Condorcet et Bacon, c’est un autre monde intellectuel. Il s’agit des progrès de l’esprit humain. L’histoire tout entière n’est que celle de la raison prenant conscience d’elle-même. Si les inventions techniques, par exemple (mais quel exemple ! l’imprimerie), ont un intérêt, c’est qu’elles contribuent à  augmenter la puissance de cet esprit. Or le philosophe définit symptomatiquement cet esprit comme : « l’air qui ne meurt pas », formule de pure théologie chrétienne, sans doute héritée de la ré-écriture de Bossuet par Turgot. Pour finir, Condorcet n’hésite d’ailleurs pas à consacrer au futur la dernière époque de son esquisse. Mais comme le disait Canguilhem, qu’est-ce au juste qu’écrire l’histoire du futur, sinon, prophétiser ? De fait, Condorcet, dans ces passages qui sont sans doute les plus beaux, annonce la destruction de l’inégalité entre les nations, entre les citoyens d’une même nation, entre les sexes. 

Cette prophétie, il la fonde sur une conception déterminée de la nature humaine, indéfiniment perfectible, ainsi que sur sa conception newtonienne de la nature sous deux aspects : un aspect cosmologique, car seule la stabilité du système du monde autorise la prévision, et un aspect mécanique : les êtres humains peuvent être tenus pour des atomes sociaux, leurs rapports pouvant être traités mathématiquement grâce aux calculs des probabilités. Une science de la société est désormais possible, susceptible de neutraliser le jeu des passions par le calcul et d’émanciper ainsi les esprits.

Avec Auguste Comte, le progrès se trouve défini comme développement de l’ordre. Il ne s’agit plus seulement de la stabilité de l’ordre cosmique, mais d’un ordre biologique qui définit la nature humaine et peut fonder l’ordre politique. Ce qui se produit alors, c’est un passage de la marche au développement. Le registre change, pour la bonne raison qu’on ne développe que ce qui est d’abord enveloppé. Le progrès apparaît donc comme un déploiement, ou un agrandissement d’une structure donnée dès l’origine, et il obéit à un principe interne de conservation. On ne sera pas étonné qu’en son nom, on puisse faire appel aux conservateurs. Evidemment, on le fait sous une forme qui est celle d’Auguste Comte à l’issue de ses analyses, mais il n’y a pas de rupture, me semble-t-il. On ne parle plus dès lors, et sous l’influence d’Auguste Comte qui a profondément marqué le vocabulaire, des progrès de l’esprit humain, mais du Progrès ; et on ne l’a écrit avec une majuscule qu’à ce moment là, quitte à le monnayer en progrès scientifique, progrès technique, progrès social, progrès moral. Mais le plus important est la différence dans la façon dont est pensée la finalité de ce mouvement historique. Chez Condorcet c’est clair : c’est la liberté. Chez Auguste Comte, c’est la maîtrise rationnelle des questions sociales par la science de la société, c’est-à-dire, cette sociologie dont il annonce la venue et qu’il contribue à mettre sur pied.
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	Nombreux sont ses successeurs qui n’ont pas pardonné à Comte d’avoir eu le juste sentiment qu’une telle maîtrise ne saurait être assurée par les seuls « sociocrates ». Et d’avoir acquis la conviction qu’il faut mobiliser les affects pour conserver l’ordre social. D’où, au nom de la politique positive, son projet d’une nouvelle religion. De cette religion, le scientisme français de la 3ème République, dont Emile Littré a donné le ton en rompant publiquement avec Comte, ne veut rien savoir. Il installe la science en objet de croyance, en référence absolue.

La pratique de la science, répètent tous les scientistes de la 3ème République, comporte en elle-même une morale.


Cette morale se résume en quelques qualités ou vertus censées célébrer l’esprit d’objectivité ou le dévouement à la collectivité. Et cette morale, c’est celle qu’il faut enseigner dans les écoles. Sur ce point, le catholique Louis Pasteur rejoint l’anticlérical virulent qu’était Paul Bert. C’est ce fétiche qui mobilise les énergies de nos colonisateurs, lesquels se livrent à leur passion éducative, pensez à Jules Ferry, et technologique, pour répandre ce qu’ils appellent, la civilisation. Au regard de la croyance qui prend la science pour objet, toutes les autres sont en effet traitées comme des préjugés religieux. Ces sociétés sont dites sauvages, ou primitives et, en se souvenant du vocabulaire d’Auguste Comte, il s’agit de les arracher à l’état théologique pour les faire accéder à l’état positif en leur épargnant la phase critique de l’état métaphysique qui a durement éprouvé l’Europe. […].
Déjà pourtant à cette date, il ne s’agit plus aux Etats Unis, comme en Europe, que d’un mot d’ordre défensif. Nul ne peut plus en effet se hasarder en 1880 et quelques, à prophétiser comme Condorcet, ni à dogmatiser comme Spencer. Le progrès social au sens de l’abolition des inégalités, pas plus que le progrès moral, ne suit le progrès scientifique comme on l’avait pensé. L’idée de bonheur telle que l’avait formée le 18ème siècle ne peut plus être évoquée qu’avec nostalgie. La grande industrie enfante des classes dangereuses, qu’on ne tarde pas à dire, au nom de la science psychiatrique, dégénérées ; et  l’on tente d’enrôler, comme vous le savez, Charles Darwin, via son cousin Dalton, à ce combat. […] Depuis quelques années l’idée semble s’imposer, que la progression des sciences et des techniques, loin de dynamiser la culture humaine, contribue désormais à la détruire : la planète menacée, les générations futures seraient vouées à un funeste destin. Notre responsabilité serait engagée sous une nouvelle forme tournée vers l’avenir, non plus responsables des actes que l’on a commis et donc tournée vers le passé, mais des conséquences des actes que l’on commet aujourd’hui pour l’avenir. Une interprétation paralysante du principe de précaution, qui bien conçue peut au contraire susciter recherches et innovations, tente à s’imposer. 

Face à ce grand retournement historique, faut-il rejouer, avec de nouvelles cartes, ce que j’appellerai la partie d’Auguste Comte ? C’est la voie, me semble-t-il, sur laquelle se sont engagés quelques philosophes et scientifiques au cours des années 90, qui ont exploité la redécouverte, datant de trente ans, par les physiciens et les météorologues des phénomènes dits de turbulence, que les mathématiciens français, H. Poincaré et J. Hadamard avaient décrits avec précision durant les toutes premières années du 20ème siècle. De cette théorie dite du chaos, ont tenté de s’emparer hardiment les sciences économiques et politiques, faisant abstraction des questions épistémologiques aiguës que soulève en physique l’évolution des systèmes qu’on dit en état de dépendance sensible aux conditions initiales: qu’en est-il par exemple du déterminisme classique, maintenant remis en question à l’échelle macrocosmique après avoir subi une défaite à l’échelle subatomique ? On met plutôt l’accent sur l’émergence d’un ordre à partir d’un état aléatoire du système considéré.

Ce n’est donc plus le progrès qui se présente comme développement de l’ordre, mais l’ordre identifié à une valeur de perfection qui se manifeste lui-même comme résultat du progrès, prévisible par le calcul des probabilités, à condition toutefois, lorsqu’on se fie à ce « modèle », de tenir pour progrès la réduction, ou si l’on préfère, l’annihilation de toutes les virtualités individuelles divergentes qui affectent l’évolution initiale du système. Ce qui, lorsqu’on a à faire à une population humaine, se traduit concrètement par une mise en ordre, une syntaxis : la normalisation des comportements, la standardisation des sentiments et des pensées, bref, la réalisation de ce que Comte, empruntant à la théorie des tissus de Bichat, avait, le premier, appelé un consensus. Car, à ma connaissance, cela reste un des hauts-faits de Comte que d’avoir importé ce mot de consensus dans la pensée politique. L’astrophysique semble reprendre contact avec des vues cosmogoniques, naguère reléguées dans les lointains incertains de la mythologie grecque où, du chaos, se détachait la belle forme du cosmos. Divine surprise, s’appuyant sur cette physique, selon le geste inauguré par Condorcet et confirmé par Comte, les sciences sociales et humaines ont semblé en mesure de restaurer la majuscule dont on avait pu orner il y a 150 ans le mot de progrès.

Cette restauration n’est-elle pas, voilà la question que je me pose, comme le prolongement d’une préoccupation qui fut toujours celle, non de la physique, mais des sciences humaines et sociales : fonder sur la référence à des connaissances supposées purement descriptives, un ordre normatif universel valide ? La tache des philosophes ne consisterait-elle pas à rompre avec ce positivisme là, en luttant sur un double front, celui de la conception descriptive des sciences dites de la nature, et celui de la valeur des systèmes normatifs ? Peut-on encore défendre l’idée, dont je maintiens qu’elle est d’ascendance théologique, que les premières, les sciences de la nature, énoncent des lois de la nature ? 

Le passage, qu’avait ouvert Montesquieu et que célèbre Comte avec tant d’enthousiasme, des lois newtoniennes de la nature vers les lois des sociétés humaines, nous est interdit. Il nous reste donc à reformuler la vieille et radicale question qui a occupé pendant des siècles les anciens juristes, et sur lesquels Pierre Legendre a écrit des volumes et des volumes, pourquoi les lois ? avant d’en venir, dans la lumière de ce pourquoi, à la question de savoir comment les lois, règles et normes ont prise sur les sujets humains. Peut-être n’y a-t-il, lorsqu’il s’agit de la condition humaine, d’autres voies qui vaillent que d’affronter toujours la question du pourquoi. Or cette question, c’était bien celle-là même dont le rejet définissait l’esprit positif aux yeux d’une tradition qui, bien au-delà d’Auguste Comte, s’étend au Cercle de Vienne et à tout le courant positiviste moderne.

De Comte, je vous proposerai de tirer la leçon très peu comtienne, qu’il y a grand danger pour la liberté des esprits humains, à vouloir asseoir une notion globale du progrès de l’humanité, sur une notion d’ordre préalablement donné par la nature. […] La question n’est donc pas, comme le croyait Comte, de faire vivre ensemble, par consensus organisé, une société vouée au culte de l’humanité et affranchie de tout affrontement meurtrier, mais de permettre à chacun de trouver dans ses semblables le stimulant nécessaire pour inventer sa vie, au mieux de ses capacités et des leurs. Voilà les réflexions auxquelles m’a conduit une relecture récente de quelques textes d’Auguste Comte, de cette œuvre majestueuse dont je n’hésite pas à professer devant mes étudiants que je la trouve admirable, au point d’en apprécier le style, jusqu’à la frappe métronomique de ses adjectifs et de ses adverbes ».
                                                                                                Dominique Lecourt

Les conférences et journées d’études de l’année 2010 :

Une journée en hommage à Annie Petit : « Les positivismes dans leur siècle »

Vendredi 15 janvier, de 14 à 18h30, à la MSH (54 Bd raspail, 75006), salle 214.

Samedi 16 janvier, de 9h à 12H30, 10 rue Monsieur le Prince, dans la salle du rez-de-chaussée.

Les intervenants seront :

M. Pickering (Auguste Comte et la culture visuelle), J. Lalouette, Michèle Sacquin (Comte et le protestantisme), Anne-Marie et Jean-Marc Drouin (sur quelques effets des classifications), Nathalie Richard, Anastasios Brenner, Bernadette Bensaude (sur le contrôle social de la science), J.-Claude Pont (Pourquoi il n’y a pas de philosophie des sciences à la française), Laurent Clauzade, Daniel Parrochia (Comte et la classification), Claude Blanckaert (Darwin au Museum ; pour une théorie évolutive humaine).

Mary Pickering présentera son ouvrage An Intellectual Biography. Vol.II le jeudi 14 janvier 2009, à 17h30.

Un complément d’informations sera communiqué ultérieurement. 

Prix de thèse 

Cette année, le prix de thèse d’une valeur de 1000 euros a été décerné à : 

Elodie Richard pour « L’esprit des lois. Droit et sciences sociales à l’Académie royale des sciences morales et politiques d’Espagne (1857-1923). Sous la dir. de Bernard Vincent, 2008, EHESS.
Trois bourses de recherche ont été données à : Mme Cardenas, pour ses recherches sur le positivisme au Pérou, une bourse de 750 euros à M. Catel pour ses recherches sur  « August Hermann Ewerbeck, un communiste allemand à Paris (1841-1860) », une bourse de 500 euros pour une chercheuse tunisienne, Mlle Moumni  pour ses recherches sur « Hume et Comte ».

Publications 2009
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PICKERING, Mary. Auguste Comte : An Intellectual Biography. Vol.II. - New York : Cambridge University Press, 2009. - 637 p. : couv.ill. ISBN 978-0-521-51325-8

GUILLIN, Vincent. Auguste Comte and John Stuart Mill on sexual equality : Historical, methodological and philosphical issues. - Leiden, Boston, 2009. - 367 p. : couv.ill - (Studies in the history of political Thought 1). ISBN 978-90-04-17469-6

CLAUZADE, Laurent. L'organe de la pensée : Biologie et philosophie chez Auguste Comte. - Besançon : Presses Universitaires de France-Comté, 2009. - 385 p. : couv.ill - (Annales littéraires de l'université de Franche-Comté : Série Agon). ISBN 978-2-84867-254-0

Bulletin de la Société des Etudes rénaniennes. Ernest Renan et le Brésil. 2009, n°111. 15 €. 

Si l'influence d'Auguste Comte au Brésil est prépondérante, celle d'Ernest Renan est loin d'être négligeable. Huit études d'auteurs français et étrangers le montrent ici. Pour toute commande écrire à la Société des Etudes renaniennes, Musée de la Vie romantique, 16 rue Chaptal, 75009 PARIS. 
Foucault et Comte, l’absence de conscience individuelle 
M. Jürgen Brankel nous a fait le plaisir d’envoyer le résumé d'une conférence prévue pour le mois d'octobre 2009 à la Maison Auguste Comte, mais annulée à cause de maladie. L'ensemble du texte peut être lu sous www.augustecomte.org/site/page.php?id=48. 

M. Brankel est l’auteur de la traduction des œuvres d’Auguste Comte en allemand et a aussi publié un livre sur Auguste Comte. 

COMTE, Auguste, (1798-1857) ; BRANKEL, Jurgen. System der positiven politik : zweiter band von vier bänden / Auguste Comte ; aus dem Französischen übersetzt von Jürgen Brankel. - Wien : Verlag Turia + Kant, 2008. - 1 vol. (414 p.) ; 24cm. ISBN 978-3-85132-495-2

BRANKEL, Jürgen. Theorie und Praxis bei Auguste Comte, zum Zusammenhang zwischen Wissenschaftssystem und Moral. / Jürgen Brankel. - Wien : Turia + Kant, 2008. - 95 p.

« Quelle peut être la relation entre des penseurs aussi divers que Foucault et Comte? comme l’un des soucis majeurs de Foucault a été la gouvernementalité, on peut se demander comment les deux penseurs résolvent chacun pour soi ce problème. Quoique Comte ait peu d’égards pour l’individu, la question se pose de savoir si la morale comtienne est purement sociologique, c’est-à-dire si elle fait complètement abstraction de l’individu ? Dans un certain sens, l’individu est, chez Comte, le sujet de la société à laquelle il est soumis ; mais peut-on, pour autant, élever la société en un grand sujet moral, qui engloberait tous les individus ? C’est à cela qu’aspire Comte en inventant son Grand-Être, ou l’Être suprême. Le Grand-Être consiste en l’humanité entière, tant passée que présente et future. Il n’y a pas d’être transcendant tel que le Dieu des chrétiens, des musulmans ou des juifs. La religion du Grand-Être est une religion régie par une norme, celle du service de l’humanité à l’humanité dans son ensemble. 

La question de l’individu, évitée par Comte, n’est pas toujours au centre de l’intérêt de Foucault. Et dans le premier tome de L’Histoire de la sexualité et dans Surveiller et punir, l’individu, mieux le moi, est absent. En cela, Foucault n’est pas loin de Comte, pour qui l’individu est l’expression de l’égoïsme. Il y a, pratiquement, chez les deux auteurs une évolution, pour ne pas parler de rupture : l’évolution chez Foucault résiderait dans le chemin parcouru d’une considération de la production du pouvoir de la société et de son gouvernement, vers une considération plus éthique de l’individu, considération qui s’exprime dans le 3ème tome de l’Histoire de la sexualité, intitulé « le souci du moi ». Le parallèle chez Comte consisterait dans son évolution de la considération scientifique de la société vers la considération religieuse d’abord, et morale ensuite. Cette nouvelle considération est basée chez Comte sur l’affectivité, et avec celle-ci entre en jeu toute une panoplie de la subjectivation des membres de la société civile. On sait que Comte fait un partage des facultés humaines en trois niveaux : celui de l’intellect, celui de l’action et celui du cœur. Mais le cœur comme moteur d’activité et de travail intellectuel, n’est devenu une nécessité chez Comte que depuis le moment où il a rencontré Clotilde de Vaux. Dans son Opuscule fondamental de 1822, encore en 1844 dans le Discours sur l’esprit positif, Comte ne parle pas d’affectivité, il faut attendre le Catéchisme positiviste et le Système de politique positive pour voir comment Comte considère l’affectivité comme l’élément fondateur de l’amour interhumain. Et ici on peut établir un parallèle avec l’œuvre de Foucault, où c’est seulement avec les deuxième et troisième tomes de l’Histoire de la sexualité qu’apparaît clairement le souci de soi. 

Cette epimeleia heautou, ce souci de soi, est une diététique en premier lieu du corps, et moins de la conscience. Certes, Foucault parle dans le deuxième tome de l’Histoire de la sexualité de la confession pratiquée chez les romains avant même l’institution officielle par les chrétiens, mais cette épuration de l’âme ne veut pas dire que Foucault fasse une analyse de la conscience. Et ceci est justement ce qui permet de rapprocher Comte de Foucault. Chez les deux auteurs, il y a une absence de l’analyse de la conscience en tant que pouvoir auto-réflexif. Il est connu que Comte refuse cette analyse pour des raisons psychologiques, puisque le rejet de l’introspection est basé, chez lui, sur l’impossibilité de tourner le regard vers l’intérieur, de s’analyser soi-même, de se regarder en regardant. Ce rejet est inextricablement lié à celui de la métaphysique qui, elle, tourne autour du cogito cartésien. D’une certaine manière, Comte ne pose pas la question comment la pensée est possible, et peut-être pourrait-on avancer que Comte a besoin du « es denkt in mir », « ça pense en moi » de Nietzsche. En effet, dans le deuxième tome du Système de politique positive, nous lisons à la page 216 : « Car, la vraie théorie du langage humain adhère profondément, d’une part à celle de l’unité humaine, et d’une autre part à celle des variations normales de l’ordre humain. » Le langage n’est donc pas une performance individuelle, mais sociale et c’est en cela qu’on peut rapprocher la théorie comtienne de la théorie du discours de Foucault, ouvertement influencée par Nietzsche. Peu importe que, chez Foucault, on puisse distinguer un discours et un métadiscours, toujours est-il que même le métadiscours ne donne pas à l’homme la possibilité de se libérer vraiment des contraintes infligées par les codes sociaux. C’est dire que le langage exerce sur nous une domination, résultat auquel est parvenu aussi Comte : « Dans cet état de la grande question, l’institution fondamentale du langage humaine se présente, en sociologie, comme le principal instrument continu de cette réaction nécessaire de la vie politique sur la vie domestique » (p. 217). Phrase à laquelle souscrirait aussi Foucault. Ainsi nous lisons dans l’article « Aussage », « Énoncé », du Foucault-Handbuch, (Metzler, 2008, p. 226): « Deuxièmement est liée avec chaque énoncé une position de sujet, qui ne coïncide pas avec un substrat pronominal, une personne empirique, une instance autorisante ou un sujet transcendantal. Cette position est comprise plutôt comme lieu qui est aussi déterminé que vide, et dont la place peut être occupée par des individus ou agents différents… ». Dans l’Histoire de la folie dans l’âge classique, Foucault n’offre pas l’histoire de la folie elle-même, mais du discours des autorités publiques, des médecins, des psychiatres sur la folie. A aucun moment de ce long livre, Foucault ne nous offre un discours de fou, un discours fou. Pourtant, par sa formation première qui consistait dans des études de psychiatrie et de psychologie qu’il a terminées avec une licence de psychologie à la Sorbonne, Foucault devrait savoir un bon bout à ce sujet. Cependant, il ne peut rien de dire plus au sujet de la folie sinon qu’elle est une rupture de discours, un silence, l’intersubjectivité étant neutralisée. Si Foucault veut donner le droit de cité aux poursuivis, aux délinquants et aux fous, c’est plutôt par un acte de philanthropie que par une position rationnellement prouvée, et dans l’œuvre de Comte, le fou reste marginal quoique Comte lui-même ait connu le sort de la maladie mentale et l’internement psychiatrique.

Il ne faut pas oublier qu’au cours du 19ème siècle, furent détruits les concepts non seulement de conscience, mais aussi de ‘raison’
. Comte en parle peu, il n’est pas question chez lui d’une ‘raison universelle’, mais au contraire de ‘religion universelle’. C’est toute la différence entre Hegel et lui. La force qui remplace chez lui l’esprit hégélien, c’est le Grand-Être, force spirituelle reprise de l’idée catholique de l’universalité de la religion chrétienne. Comte a en vue l’ensemble de la planète humaine, tout comme le marxisme, mais sa conception est par trop ‘idéaliste’, malgré tout, pour avoir eu une influence majeure dans l’histoire de la philosophie du 19ème et du 20ème siècles. Foucault, lui, ne s’élève pas à la considération de l’humanité entière, il s’enferme, pour le dire ainsi, dans l’analyse des micro-institutions telles que l’asile, la prison, etc., qu’il a d’ailleurs tendance à prendre analogiquement pour modèles des nations. C’est pourquoi la liberté peut occuper une place chez ce dernier, car ce n’est pas l’État dans sa structure répressive, mais le gouvernement qui sollicite la collaboration des individus que Foucault décrit. Cependant, il est difficile de voir comment la liberté peut être réalisée chez Foucault, puisque l’individu est capté par le discours qui était là avant sa naissance. Mais il faut constater que la liberté individuelle est postulée par Foucault, alors que Comte considère que la liberté débouche sur l’anarchie. 

C’est par l’absence de la considération de la conscience individuelle et de la raison tant individuelle que collective que Comte a pu créer la sociologie. Car la conscience individuelle implique un moi très fort, un moi qui est le centre de l’action tant individuelle que politique. La sociologie est une science qui fait abstraction de l’individu pour l’insérer dans la société civile. Elle fait abstraction aussi de la raison, car celle-ci débouche sur le concept d’une société régie par une seule idée, alors que la société positiviste est une société plurielle, dans laquelle les divers acteurs collectifs sociaux coopèrent ensemble. Ces acteurs sont l’Église positiviste, les banquiers, les grands industriels, et finalement les systèmes de propagation des savoirs, tels que la presse et l’enseignement public. Dans cet ensemble, il n’y a pas beaucoup d’espace pour la liberté individuelle, elle est régie, en dernière instance, par des normes qui, elles, émanent des notions de la famille et du gouvernement de la cité. C’est par l’absence de la prise en considération de la conscience individuelle que la linguistique a pu créer, avec Saussure, le structuralisme qui prône la dépendance, de la conscience, du langage collectif, puisque celui-ci est donné d’avance, avant la naissance de l’individu. Et c’est cette idée que Foucault a repris dans l’Archéologie du savoir et dans l’Ordre des choses. Même si les points de vue de Comte et de Foucault ne coïncident pas, il y a une continuité historique, celle d’une absence de conscience subjective, absence dont Auguste Comte fut peut-être l’un des premiers témoins. On constate chez Foucault, après Mai ’68, un intérêt marqué pour le ‘soi’, pour le souci de soi. Mais Foucault ne parvient pas vraiment à établir sur cette recherche une éthique ou une morale, ni individuelles ni collectives. Car Foucault détermine l’histoire par des ruptures – il y a, au 3ème tome du Système de politique positive, un passage qui dit que « le mouvement humain semble ici devenir discontinu,… » (page 249) – et ces ruptures empêchent une conceptualisation d’une déontologie, d’une doctrine des devoirs. Foucault plaide donc en faveur d’une esthétique de la vie individuelle de l’homme, cette esthétique est le dernier refuge d’une éthique qui a besoin, au-delà du structuralisme, d’idées normatives. Ces idées normatives, on les retrouve chez Comte, qui contrairement à son dessein d’abandonner la métaphysique, en reprend beaucoup d’éléments et même une certaine manière de procéder. 

Il y a toutefois une différence entre la pensée de Comte et celle de Foucault concernant le sujet. Dans sa forme individualisée, le sujet est presque entièrement écarté des considérations comtiennes, mais pas tout à fait. Tous les hommes qui contribuent à perfectionner l’homme ont une place dans la mémoire de l’Humanité, alors que le mortel normal périt complètement avec sa mort physique. C’est par l’idée du perfectionnement de l’Humanité qu’entrent beaucoup de considérations sur le sujet au cours des quatre tomes du Système de politique positive. On peut, en quelque sorte, dire que l’idée du perfectionnement de l’Humanité est le grand souci de Comte ; c’est en effet l’individu égoïste qui doit et peut être perfectionné en premier lieu. Pour Foucault, après Mai ’68, la question d’une libération des contraintes du pouvoir social dans les conduites individuelles devient la question primordiale. 

On peut donc conclure, que l’abandon de la conscience est nécessaire pour Comte comme pour Foucault. Ce dernier ne s’est probablement pas occupé de la pensée comtienne et on ne peut donc pas établir un lien direct mais, comme je l’ai expliqué dans mon introduction à la traduction du premier tome du Système de politique positive, il y a entre la statique sociale et la dynamique sociale d’un côté et la synchronie et la diachronie du structuralisme de l’autre, une continuité historique, à laquelle est, donc, redevable aussi la pensée de Foucault. »

Hambourg, Janvier 2009, Jürgen Brankel

France-culture : la Fabrique de l’histoire

A l’occasion d’une visite officielle au Brésil du président de la République, M. Sarkozy, dans le cadre de l’Année de la France au Brésil, la radio France Culture et  son émission La Fabrique de l’Histoire animée par Emmanuel Laurentin a consacré  une semaine au relation France-Brésil, en particulier au positivisme.

Quatre émissions radiophoniques ont eu lieu portant sur Auguste Comte et les transferts culturels entre la France et le Brésil. Si vous désirez les écouter, vous pouvez les demander à la Maison d’Auguste Comte. Les fichiers vous seront envoyés par mail. Chaque émission dure une cinquantaine de minutes.  

Lundi 7 septembre 2009 : 
Emmanuel Laurentin a reçu Ignacy Sachs.  Né en 1927 en Pologne qu'il fuit en 1939 pour la France, avant de rejoindre le Brésil en 1941, Ignacy Sachs croise, à Sao Paulo, les professeurs issus de la mission, créée au milieu des années 30, pour fonder la toute nouvelle université. Ces enseignants français, de Roger Bastide à Pierre Monbeig, contribuent alors à mieux faire connaître le Brésil à la France. Ignacy Sachs quitte le Brésil en 1954 avant de le retrouver pour ses recherches économiques dans les années 80.


Ignacy Sachs est un des socio-économistes les plus remarquables de notre époque. Connu dans le monde entier, il est l'un des premiers à avoir travaillé au concept de l'écodéveloppement, une croissance économique au service du développement social, respectueuse de la nature. Ses travaux l'ont conduit à participer aux grandes rencontres internationales sur le sujet et à collaborer avec de nombreuses organisations internationales. Refusant tout dogmatisme, il est sur la troisième rive, celle de l'expérimentation réaliste et prudente, celle des solutions imaginatives et concrètes. 
Dans ces mémoires, Ignacy Sachs nous raconte aussi son parcours personnel à travers trois mondes, sa Pologne natale, le Brésil et l'Inde, et la France où il s'installe en 1968, grâce au concours de Fernand Braudel. 

À 80 ans, plus impliqué que jamais dans tous les débats touchant l'économie et l'écologie, il nous offre une approche originale sur l'avenir de la planète, notre avenir.

Mardi 8 septembre : 
Auguste Comte en ses lieux de mémoire, balade radiophonique réalisée par Renaud Dalmar et proposée par Yann Potin, en compagnie de Christian Hottin, chef de la Mission ethnologie au Ministère de la Culture et d’Aurélia Giusti, responsable du Musée et Archives Auguste Comte à Paris.
De l'Ecole Polytechnique au Père Lachaise, en passant par son dernier domicile rue Monsieur-le-Prince, on peut suivre, en guise de codicille à un testament intellectuel ambigu, les traces, quelque peu estompées, qu’admirateurs et disciples, français et brésiliens, ont laissé d'Auguste Comte à travers la capitale du XIXe siècle.

Mercredi 9 septembre 2009 :
Jean-François Braunstein, professeur de philosophie contemporaine à la Sorbonne, commente les nombreux extraits d'une émission de la "Tribune de Paris" enregistrée par la Radio Nationale en 1948, à l'occasion du cent cinquantième anniversaire de la naissance de l'inventeur du positivisme.

Il insiste sur l'illusion de vouloir faire d'Auguste Comte "un auteur de notre temps", alors qu'il est un "homo dixneuviemis". Il montre que l'héritage intellectuel d'Auguste Comte s'est interrompu au début du XXème siècle, quand Républicains et maurrassiens en ont fait simultanément un de leurs prédécesseurs.
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Jeudi 10 septembre 2009 : Auguste Comte et le brésil, un transfert culturel ? 

Comment une devise du philosophe français Auguste Comte (Ordre et Progrès) s'est-elle retrouvée sur le drapeau brésilien ? C'est la question qui sert de point de départ à ce débat. Car la pensée comtienne a trouvé un lieu d'accueil à la fin du XIXème siècle au Brésil, où une église positiviste existe depuis 1881.

Mais, comme chaque fois qu'il s'agit de transfert culturel entre deux sphères géographiques, le malentendu et l'instrumentalisation sont au rendez-vous. 

Après que Bruno Karsenti nous a expliqué comment des deux aspects de la pensée positiviste, c'est le second - religieux voire mystique - qui s'est implanté en Amérique latine, Sébastien Rozeaux dresse le tableau d'un pays fasciné par l'Europe et la France, qui au XIXème, néanmoins, prend progressivement ses distances avec ce modèle. Olivier Compagnon présente ensuite l'intérêt pour l'historien de cette approche nouvelle des relations culturelles, dépassant les vieilles images de l'influence d'un centre producteur d'idées sur des pays périphériques passifs.

>>Olivier Compagnon : Maître de conférences en histoire à l’Institut des Hautes Etudes de l'Amérique latine. Rédacteur en chef des Cahiers des Amériques latines.
>>Sébastien Rozeaux :  Doctorat en histoire du Brésil sur la formation du milieu littéraire brésilien à l'âge romantique, au temps de l'Empire.
>>Bruno Karsenti : Directeur d’études à l’EHESS.


« LA MAISON


D’AUGUSTE COMTE »


La lettre d’information n°9


Décembre 2009


10 rue Monsieur Le Prince


75006 Paris


(Tel) 01.43.26.08.56


(Fax) 01.43.54.82.71


augustecomte@wanadoo.fr


Site : � HYPERLINK "http://www.augustecomte.org" ��www.augustecomte.org�























BRAUNSTEIN, Jean-François. La philosophie de la médecine d'Auguste Comte. Paris : PUF, 2009.  

















« La réédition que nous proposons aux éditions du Sandre du Catéchisme positiviste (1852) et de l’Appel aux conservateurs (1855) entend avant tout faire œuvre utile, en remettant en circulation des textes devenus depuis longtemps d’accès délicat. 


Mais parce que ce travail a été également l’occasion d’amorcer un effort de relecture et de commentaire autour de la politique positive elle-même, il est inséparable d’un certain jugement, ou d’une certaine actualisation, de la pensée politique de Comte en ce qu’elle pourrait s’appuyer sur une doctrine vraie et préconiser des mesures pertinentes. Bien sûr, si une telle approche ne saurait impliquer pour autant une adhésion aveugle à une hypothétique « orthodoxie comtienne », elle détermine au moins l’angle sous lequel il nous a paru pouvoir rendre la lecture des œuvres non seulement possible, car justifiant leur édition, mais surtout fertile, car justifiant leur méditation réelle, loin de toute réduction historiciste ».











En cette journée de mercredi consacrée aux archives, la Fabrique de  l’Histoire s'ouvre sur une archive "recréée" : l'enregistrement d'aujourd'hui d'un "hymne sociocratique" composé au début du XXème siècle en hommage à la pensée d'Auguste Comte.











� Voir La destruction de la raison, le chemin de l’irrationalisme de Schelling à Hitler de Georg Lukacs.
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